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Succession enfants et SDF

Par charenton82, le 10/04/2017 à 18:49

une mere de 92 ans a 3 enfants dont un est SDF
Le sdf ne peut ni se presenter ni signer.
Est-ce que cela bloque la bonne marche de la succession
et est-ce que les deux autres enfants pourront bien hériter.
Qu'est ce qui pourrait bloquer.
Merci de repondre a cette question pas facile.

Par Visiteur, le 10/04/2017 à 22:31

Bonsoir,
Oui, cela bloque la succession pour un bon moment.
Il est plus rapide pour moi de vous indiquer ces liens.

http://www.avocats-picovschi.com/succession-bloquee-et-recherches-d-heritiers-
infructueuses-quels-recours_article-hs_20.html

http://lacan-avocat.com/heritier-introuvable-succession-bloquee-faire/#.WOv4I3XjLMI

Par charenton82, le 11/04/2017 à 13:57

merci beaucoup de cet avis
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